Règlement relatif à l’interdiction de certains sacs de plastique
 
 
Q :	Qui est visé par le règlement?
 
R :	L’ensemble des activités commerciales, notamment : 
 
· Les épiceries;
· Les pharmacies; 
· Les boutiques; 
· Les restaurants et autres.
·  
L’ensemble des activités événementielles, notamment : 
 
· Les tournois;
· Les festivals;
· Les salons;
· Les congrès
·  
Q :	Pourquoi interdire les sacs?
 
R :	Les objectifs de l’interdiction des sacs de plastique sont notamment : 
 
· Soutenir la réduction à la source puisque les Québécois consomment chaque année environ 2 milliards de sacs plastiques; 
· Réduire la quantité de sacs abandonnés qui se dégradent complètement après plusieurs centaines d’années;
· Diminuer le taux de mortalité et de problème de santé dû à l’ingestion de sacs de plastique par des animaux;
· Favoriser l’utilisation des sacs réutilisables.
·  
Q :	Quelle a été la démarche précédent l’adoption du règlement?
 
R :	En mars 2020, le conseil de la MRC a adopté une Stratégie de bannissement des sacs de plastique à usage unique. Dans le cadre de cette stratégie, l’ensemble des municipalités rurales de la MRC a été invité à adopter un règlement type. Initialement, l’entrée en vigueur du règlement était le 1er septembre 2020. En raison de la pandémie, l’entrée en vigueur a été reportée au 1er juin 2021. 
 
 Q :	Qu’est-ce qu’un sac de plastique conventionnel?
 
R :	Un sac conçu pour un usage unique, constitué de composantes à base de pétrole brut et non biodégradable. 
 

Q :	Pourquoi les sacs en papier ne sont-ils pas bannis?
 
R : 
· Les sacs de papier sont une solution de rechange pour les commerçants lorsqu’un sac est vraiment nécessaire; 
· Les sacs en papier se décomposent rapidement lorsqu’ils se retrouvent dans la nature comparativement aux sacs de plastique;
·  
La meilleure possibilité est d’utiliser vos sacs réutilisables et de penser à toujours les avoir avec vous. 

 
Q :	Pourquoi interdire les sacs de plastique oxodégradables, oxobiodégradables et oxofragmentables? 
 
R : 
· Les sacs de plastique oxodégradables, oxobiodégradables et oxofragmentables sont à base de pétrole;
· L’ajout d’un additif oxydant accélère la décomposition sous forme de minuscules particules de plastique; 
· Selon un rapport de l’Organisation des Nations Unies, les microplastiques nécessitent plusieurs centaines d’années pour être décomposés complètement. De plus, ils s’accumulent dans les organes des animaux et dans la chaîne alimentaire. 
·  
Q :	Pourquoi interdire les sacs de plastique biodégradables?
 
R :	L’objectif du règlement est de réduire à la source l’utilisation de sacs jetables. Les sacs de plastique biodégradables ou les sacs biodégradables ne peuvent ni être recyclés ni être compostés. Ils nuisent à la mise en valeur des matières recyclables, puisqu’ils contaminent les ballots de matières, ce qui complique leur vente sur le marché. Les sacs de plastique biodégradables sont décomposés sous l’action de micro-organismes sur une longue période de temps, et ce, selon la capacité du milieu naturel où ils se trouvent.
 
 
 
 








 
Q :	Pourquoi interdire les sacs de plastique compostables? 
 
R :	L’objectif de l’interdiction est de réduire la quantité de sacs utilisés et d’encourager l’utilisation des sacs réutilisables. Les sacs de plastique compostables sont interdits, car : 
 
· L’objectif du règlement est de réduire à la source l’utilisation de sacs jetables;
· Un grand nombre de ces sacs sur le marché ne sont pas réellement compostables;
· Une certification est nécessaire pour savoir s’il s’agit d’un sac compostable (accepté dans certaines municipalités), cependant ce n’est pas le cas à Rimouski;
· Le temps de dégradation de certains sacs de plastique compostables est plus long, ce qui a pour effet de contaminer le compost; 
· La décomposition de ce type de sac en absence d’oxygène dans les sites d’enfouissement produit du méthane (23 fois plus nocif pour la couche d’ozone que le CO2);

